JOURNEE INTERNATIONALE
DES DROITS DES FEMMES

UN COMBAT POUR L'EGALITE

AU SEIN DES SERVICES DES PREFECTURES,
DES SOUS-PREFECTURES, DES SGCD, DES SGAMI
ET DES VA

S NOS
REVENDICATIONS

RESPECT DU TEMPS
PARTIEL DANS LA
CHARGE DE TRAVAIL

LE CONGE MATERNITE
NE DOIT AVOIR
AUCUN IMPACT SUR
LE CIA OU LE
DEROULEMENT DE
CARRIERE

LA PARENTALITE N E

DOIT PAS ETRE UN

CRITERE POUR LE
TELETRAVAIL

LA CHARTE DU
DIALOGUE SOCIAL,
DOIT ETRE APPLIQUEE

LES HORAIRES DE
REUNION DOIVENT
RESPECTER LES
REGLEMENTS
INTERIEURS

LA NON ‘
DISCRIMINATION A
L'EMBAUCHE POUR
SITUATION FAMILIALE
OU TEMPS PARTIEL

PREFECTURES
£ SERVICES
FO K1 TINISTERE DE LINTERIEUR
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